
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le 12 mars 2024, l’Agence du revenu du Canada (l’« ARC ») a mis à jour ses lignes 
directrices administratives concernant son intention de chercher avant tout à informer les 
simples fiducies en ce qui a trait aux imposantes pénalités pour production tardive dont 
elles sont passibles. 

En vertu de modifications législatives adoptées en décembre 2022, de nombreuses 
fiducies, y compris les simples fiducies et d’autres formes de relations fiduciaires 
informelles, devront produire une déclaration de renseignements et de revenus T3 
(« déclaration T3 ») chaque année. 

Étant donné que l’exercice de toutes les fiducies visées par les nouvelles exigences 
correspond à l’année civile, les nouvelles règles s’appliquent aux années d’imposition 2023 
et suivantes. Une fiducie dont l’exercice correspond à l’année civile doit produire sa 
déclaration de revenus pour l’année d’imposition 2023 au plus tard le 2 avril 20241, et 
cette déclaration doit comprendre les nouveaux renseignements exigés dans le cadre de 
ces règles2.  

 
1 Puisque le 30 mars 2024 est un samedi, la date limite de production est reportée, de manière 
administrative, au jour ouvrable suivant, soit le 2 avril 2024. 
2 Pour en savoir plus sur l’historique de ces nouvelles exigences, consultez les bulletins FiscAlerte 2022 
numéro 04, Exigences supplémentaires proposées en matière de déclaration pour les fiducies, 2022 
numéro 37, Le ministère des Finances publie des propositions législatives visant des mesures en suspens 
du budget de 2022 et 2022 numéro 45, Sanction du projet de loi C‑32 portant exécution de certaines 
mesures annoncées antérieurement, notamment dans le budget de 2022, d’EY. Pour mieux comprendre 
l’application des nouvelles règles, consultez les bulletins FiscAlerte 2023 numéro 41, Les nouvelles 
exigences en matière de déclaration pour les fiducies s’appliquent pour la première fois à l’année 
d’imposition 2023, 2024 numéro 02, Nouvelles exigences du Canada en matière de déclaration 
pour les fiducies : de nombreuses fiducies étrangères touchées et 2024 numéro 04, La portée des 
nouvelles exigences en matière de déclaration pour les fiducies est plus large que vous le croyez, d’EY. 
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Cadre de pénalités  

Un nouveau cadre de pénalités pour les fiducies a été instauré aux paragraphes 163(5) et (6) 
de la Loi de l’impôt sur le revenu (la « LIR »). Celui-ci vise toute personne ou société de 
personnes assujettie aux exigences de déclaration supplémentaires prévues au nouvel 
article 204.2 du Règlement de l’impôt sur le revenu (le « RIR ») qui fait défaut de produire une 
déclaration T3 (y compris l’annexe 15, Renseignements sur la propriété effective d’une 
fiducie) pour l’année d’imposition, et ce, à compter des années d’imposition se terminant 
après le 30 décembre 2023. Ces pénalités correspondent au plus élevé des montants 
suivants : 2 500 $ ou 5 % de la juste valeur marchande totale la plus élevée de tous les biens 
détenus par la fiducie à un moment au cours de l’année. Aucune pénalité maximale n’est 
fixée. 

Ce qui trouble particulièrement les contribuables est le libellé du paragraphe 163(5) en vertu 
duquel les pénalités sévères peuvent s’appliquer dans les cas où le contribuable « sciemment 
ou dans des circonstances équivalant à faute lourde » fait défaut de produire une déclaration.  

Comme les nouvelles obligations de production de déclarations T3 ont été élargies à tout un 
bassin d’arrangements qui n’étaient pas visés auparavant, de nombreux contribuables sont au 
courant de leur obligation de production, mais ils peinent à respecter les exigences qui leur 
permettraient de se conformer à cette obligation en raison de la longueur de la nouvelle 
version des déclarations à produire ou de leur incapacité à obtenir les renseignements 
concernant les personnes dont l’identité est connue qui doivent être fournis dans la nouvelle 
annexe 15. De plus, d’autres contribuables, toujours en train de vérifier si certains 
arrangements constituent de simples fiducies (assujetties à l’obligation de production d’une 
déclaration T3), peuvent avoir besoin de temps supplémentaire pour consulter leurs 
conseillers juridiques afin de parvenir à une conclusion à cet égard. 

Allégement administratif 

Le 12 mars 2024, l’ARC a mis à jour certaines sections de sa page Web, « Nouvelles 
exigences en matière de déclaration des fiducies pour les déclarations T3 produites pour les 
années d’imposition se terminant après le 30 décembre 2023 », qui énonce diverses lignes 
directrices en lien avec les nouvelles obligations de déclaration des fiducies.   

Plus particulièrement, la section 3.5 des lignes directrices a été mise à jour afin de faire part 
des intentions de l’ARC relativement à l’application du cadre élargi des pénalités prévu aux 
paragraphes 163(5) et (6) de la LIR. 

Nous reproduisons ici le texte de la mise à jour de l’ARC : 

Puisque certaines simples fiducies ne sont pas nécessairement au courant des nouvelles 
exigences en matière de production, l’ARC cherche tout d’abord à les informer de ces 

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/administrateurs-fiducies/declaration-t3/nouvelles-exigences-declarations-t3-annees-imposition-terminant-decembre-2023.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/administrateurs-fiducies/declaration-t3/nouvelles-exigences-declarations-t3-annees-imposition-terminant-decembre-2023.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/administrateurs-fiducies/declaration-t3/nouvelles-exigences-declarations-t3-annees-imposition-terminant-decembre-2023.html
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nouvelles exigences. De plus, l’ARC renoncera de façon proactive à la pénalité prévue au 
paragraphe 162(7) de la Loi de l’impôt sur le revenu dans les cas où une fiducie aura 
produit sa déclaration T3 de 2023 et fourni un exemplaire dûment rempli de l’annexe 15 
après la date limite de production, si ce retard n’est pas dû à une faute lourde. En ce qui 
concerne les simples fiducies dont l’année d’imposition se termine le 31 décembre 2023, 
la date limite de production du 30 mars 2024 a été reportée au 2 avril 2024, soit le jour 
ouvrable suivant. 

Cet allègement proactif ne sera accordé qu’aux simples fiducies pour l’année d’imposition 
2023.  

Bien que l’Agence puisse imposer une pénalité pour faute lourde en vertu du 
paragraphe 163(5) de la Loi, celle-ci renoncera à cette pénalité sauf dans les cas où une 
simple fiducie aura omis de produire une déclaration en raison d’une faute lourde, et ce, 
de façon flagrante. L’ARC a adopté cette approche, car elle cherche en premier lieu à 
informer les simples fiducies. Elle imposerait une telle pénalité uniquement dans le cadre 
de mesures d’observation, comme dans le cas d’une vérification où tous les facteurs 
propres au dossier ont été pris en considération. C’est à l’administration centrale que 
reviendra la responsabilité d’établir et d’approuver l’imposition d’une pénalité pour faute 
lourde lorsqu’une déclaration n’a pas été produite, et ce, à la suite d’un renvoi obligatoire. 

En vertu de la Loi, une pénalité pour faute lourde équivaut à la somme la plus élevée entre 
2 500 $ et 5 % du montant le plus élevé de la juste valeur marchande de tous les biens 
détenus par la fiducie à tout moment au cours de l’année.  

Implications des lignes directrices mises à jour 

Les lignes directrices mises à jour prévoient un allégement qui soulagera les contribuables. 
Toutefois, deux grandes observations doivent être prises en considération : 

1. Les fiducies ont toujours l’obligation légale de produire une déclaration fiscale à 
l’échéance, même si des pénalités pourraient ne pas leur être imposées si la production 
tardive n’est pas attribuable à des circonstances équivalant à faute lourde. Les lignes 
directrices mises à jour ne correspondent pas à une prolongation de délai officielle et ne 
sont pas modelées sur l’allégement administratif consenti en parallèle pour la première 
année de déclaration de la taxe sur les logements sous-utilisés (des prolongations ont été 
accordées avant la date limite de production de la déclaration de taxe sur les logements 
sous-utilisés). 

2. Les contribuables devraient évaluer leur situation et consulter leurs conseillers fiscaux 
ou juridiques pour mieux comprendre la portée des implications du défaut d’une simple 
fiducie de produire une déclaration T3 au plus tard à la date limite. L’examen de 
l’ensemble de l’historique du contribuable en matière d’observation fiscale pourrait 
révéler des cas de non-conformité dans d’autres secteurs, comme la non-déclaration de 
certains revenus ou le défaut de produire des déclarations de renseignements à titre 
d’agent ou de mandataire. 
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Pour plus de précision, les agents et mandataires ont toujours eu, en vertu du RIR, l’obligation 
de produire une déclaration T3, une déclaration de renseignements T5 ou une déclaration de 
renseignements T5013 pour diverses formes de revenus générés par les placements détenus 
dans une fiducie pour le compte de la personne en ayant la propriété effective3. La recherche 
de divers arrangements de simple fiducie ou de mandat en vue de se conformer aux nouvelles 
exigences élargies au chapitre des renseignements exigés dans l’annexe 15 peut mettre au jour 
des cas d’inobservation relatifs à différentes déclarations de renseignements qui auraient dû 
être produites antérieurement. Une demande dans le cadre du Programme des divulgations 
volontaires pourrait alors être envisagée pour pallier le risque de pénalité. 

  

 
3 Les paragraphes 204(1), 201(2) et 229(2) du RIR exigent qu’un agent ou mandataire produise respectivement une 
déclaration T3, T5 ou T5013, dans le cadre d’une relation d’agence ou de mandat. 
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Pour en savoir davantage 

Pour en savoir davantage sur les nouvelles exigences en matière de déclaration pour les 
fiducies, veuillez communiquer avec votre conseiller EY ou EY Cabinet d’avocats ou avec l’un 
des professionnels suivants. 

Ameer Abdulla 
+1 519 571 3349 | ameer.abdulla@ca.ey.com 

Gabriel Baron 
+1 416 932 6011 | gabriel.baron@ca.ey.com 

Sharron Coombs 
+1 416 932 5865 | sharron.coombs@ca.ey.com 

Elena Doucette 
+1 416 943 3193 | elena.doucette@ca.ey.com 

Teresa Gombita 
+1 416 943 3272 | teresa.gombita@ca.ey.com 

Wesley Isaacs 
+1 416 932 6003 | wesley.isaacs@ca.ey.com 

Hayat Kirameddine 
+1 780 412 2383 | hayat.kirameddine@ca.ey.com 

Ken Kyriacou 
+1 416 943 2703 | ken.kyriacou@ca.ey.com 

Stéphane Leblanc 
+1 514 879 2660 | stephane.leblanc@ca.ey.com 

Benoît Millette 
+1 514 879 3562 | benoit.millette@ca.ey.com 

Jeremy Shnaider 
+1 416 943 2657 | jeremy.shnaider@ca.ey.com  
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EY | Travailler ensemble pour un monde meilleur 

La raison d’être d’EY est de contribuer à un monde meilleur, en 
créant de la valeur à long terme pour ses clients, pour ses gens 
et pour la société, et en renforçant la confiance à l’égard des 
marchés financiers. 

Les équipes diversifiées d’EY, réparties dans plus de 150 pays, 
renforcent la confiance grâce à l’assurance que leur permettent 
d’offrir les données et la technologie, et aident les clients à 
croître, à se transformer et à exercer leurs activités.  

Que ce soit dans le cadre de leurs services de certification, de 
consultation, de stratégie, de fiscalité, ou encore de leurs 
services transactionnels ou juridiques, les équipes d’EY posent 
de meilleures questions pour trouver de nouvelles réponses aux 
enjeux complexes du monde d’aujourd’hui. 

EY désigne l’organisation mondiale des sociétés membres 
d’Ernst & Young Global Limited et peut désigner une ou 
plusieurs de ces sociétés membres, lesquelles sont toutes des 
entités juridiques distinctes. Ernst & Young Global Limited, 
société à responsabilité limitée par garanties du Royaume-Uni, 
ne fournit aucun service aux clients. Des renseignements sur la 
façon dont EY collecte et utilise les données à caractère 
personnel ainsi qu’une description des droits individuels 
conférés par la réglementation en matière de protection des 
données sont disponibles sur le site ey.com/fr_ca/privacy-
statement. Pour en savoir davantage sur notre organisation, 
visitez le site ey.com. 

À propos des Services de fiscalité d’EY 
Les professionnels de la fiscalité d’EY à l’échelle du Canada vous 
offrent des connaissances techniques approfondies, sur le plan 
tant national qu’international, alliées à une expérience 
sectorielle, commerciale et pratique. Notre éventail de services 
axés sur la réalisation d’économies d’impôts s’ancre dans des 
connaissances sectorielles pointues. Nos gens de talent, nos 
méthodes convergentes et notre engagement indéfectible 
envers un service de qualité vous aident à établir des assises 
solides en matière d’observation et de déclaration fiscales ainsi 
que des stratégies fiscales viables pour favoriser la réalisation 
du potentiel de votre entreprise. Voilà comment EY se distingue. 

Pour plus d’information, veuillez consulter le site 
https://www.ey.com/fr_ca/tax. 

À propos d’EY Cabinet d’avocats 
EY Cabinet d’avocats s.r.l./S.E.N.C.R.L. est un cabinet d’avocats 
national, affilié à EY au Canada, spécialisé en droit fiscal, en 
immigration à des fins d’affaires et en droit des affaires. 

Pour plus d’information, veuillez consulter le site 
https://www.eylaw.ca/fr_ca. 

À propos des Services en droit fiscal d’EY Cabinet d’avocats 
EY Cabinet d’avocats compte l’une des plus grandes équipes 
spécialisées en matière de planification et de contestation 
fiscales du pays. Le cabinet a de l’expérience dans tous les 
domaines de la fiscalité, dont la fiscalité des sociétés, le capital 
humain, la fiscalité internationale, la fiscalité transactionnelle, 
les taxes de vente, les douanes et l’accise. 

Pour plus d’information, veuillez consulter le site 
https://www.eylaw.ca/fr_ca/services/tax-law-services. 
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La présente publication ne fournit que des renseignements sommaires, à 
jour à la date de publication seulement et à des fins d’information 
générale uniquement. Elle ne doit pas être considérée comme exhaustive 
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